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-Inde· : amendements au projet de protocole (E/2186, annexe) 

Ajouter les définitions suivantes dans la section 1, à l'endroit 

approprié' : 

1. L''expression "quantité· d'opium" ( "amount or guantity or ol'ium") désigne 

la quantité d'opium exprimée en opium de consistance standard, à savoir la 

consistance de l'epi~ à 10 pour lOO d'eau, aux tins de la présentation de tous 

renseignements au Comité central permanent de l'opium ou tout autre organisme 

compétent pour demander des renseignements de cette nature. 

2. Le terme "paille de pavot" ("poppy chaff or ... E.Ol~l>Y.~~") désigne les 

capsules, les tiges, ou toute autre partie du pavot à opium pouvant fournir 

des opiacés. 
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